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Regeste

Regeste Art. 64 StGB. Der Richter kann mildernden Umständen im Sinne dieses Artikels
innerhalb des in der anwendbaren Strafbestimmung vorgesehenen Strafrahmens Rechnung
tragen. Nach Art. 65 StGB hat er nur dann zu verfahren, wenn ihm auch die in der
anwendbaren Strafbestimmung angedrohte Mindeststrafe als zu hart erscheint (Bestätigung
der Rechtsprechung). Wo die Verwerflichkeit der Tat (Geiselnahme, Anschlag gegen einen
unbestimmten Personenkreis, etc.) die - allfällige - Ehrenhaftigkeit der Beweggründe
("zwicklichen läst") völlig zurücktreten lässt, kann der Richter eine Milderung der Strafe
ablehnen, ohne dass er überhaupt über das Vorhandensein achtungswerter Beweggründe zu
befinden hat (E. 2).

Regeste Art. 64 CP. Le juge peut tenir compte des circonstances atténuantes au sens de cette
disposition dans le cadre légal de la répression prévue par la disposition qu'il applique. Ce
n'est que s'il estime devoir descendre au-dessous du minimum prévu par la loi qu'il fera
application de l'art. 65 CP (confirmation de jurisprudence). Là où les circonstances
condamnables de l'infraction (prises d'otage, attentats à l'encontre de personnes
indéterminées, etc.) rejettent dans l'ombre l'honorabilité - même admise - des mobiles, le
juge peut refuser toute atténuation avant même de se prononcer sur l'existence des mobiles
honorables (consid. 2).

Regesto Art. 64 CP. Il giudice può tener conto delle circostanze attenuanti ai sensi di questa
disposizione nei limiti della pena stabilita dalla norma da lui applicata. Egli procederà
secondo l'art. 65 CP soltanto allorquando ritenga di dover irrogare una pena inferiore al
minimo previsto dalla norma applicabile (conferma della giurisprudenza). Ove le
circostanze particolarmente spregevoli del reato (presa di ostaggi, attentati nei confronti di
persone indeterminate, ecc.) tolgano importanza all'eventuale onorabilità dei motivi, il
giudice può rifiutare qualsiasi attenuazione senza doversi pronunciare sull'esistenza dei
motivi onorevoli (consid. 2).

Erwägungen

E. 1
Le pourvoi en nullité n'est ouvert qu'à l'encontre de la décision rendue en dernière instance
cantonale au sens de l' art. 268 PPF . Il s'ensuit que les griefs formulés par le recourant
quant à la décision des premiers juges ne seront examinés que dans la mesure où celle-ci a
été reprise par l'autorité cantonale. Conformément aux art. 272 al. 1 et 273 PPF , il
appartient au recourant de motiver son pourvoi et de le faire dans un mémoire adressé en
temps utile au Tribunal fédéral. Une motivation consistant dans la référence aux arguments
développés dans une autre instance, voire dans une autre procédure, n'est pas recevable (
ATF 88 IV 122 et ATF 90 IV 178 ). Il ne sera donc tenu compte que des moyens articulés



dans la motivation écrite déposée par le recourant dans son mémoire du 8 octobre 1980.
Enfin, le pourvoi en nullité ne permettant pas d'attaquer les constatations de fait de l'autorité
cantonale (art. 273 al. 1 lettre b et 277bis al. 1 PPF), parmi lesquelles celles portant sur le
contenu des pensées et de la volonté du recourant ( ATF 101 IV 399 ), les moyens fondés
sur un autre état de fait que celui reproduit dans la décision attaquée ne seront pas pris en
considération.

E. 2
Le recourant reproche à l'autorité cantonale d'avoir violé l' art. 64 CP en refusant d'emblée
d'atténuer la peine, avant même d'avoir décidé s'il existait en l'occurrence un mobile
honorable. L'autorité cantonale a justifié cette manière d'agir en se référant aux arrêts
publiés aux ATF 101 IV 387 consid. 2c et ATF 104 IV 238 . On ne saurait lui donner tort.
Selon une jurisprudence constante en effet, le juge peut fort bien tenir compte des
circonstances atténuantes au sens de l' art. 64 CP dans le cadre général de la répression
prévue par la disposition qu'il applique. Ce n'est que s'il estime devoir descendre au-dessous
du minimum prévu par la loi qu'il aura la possibilité - non l'obligation: ATF 71 IV 79 - de
faire application de l' art. 65 CP . Cela n'empêche cependant nullement que dans le BGE
106 IV 338 S. 341 premier cas, la peine sera en règle générale inférieure à ce qu'elle aurait
été s'il n'avait pas existé de circonstances atténuantes. Le Tribunal fédéral a apporté une
exception à ce principe dans les arrêts cités plus haut en posant que le juge peut refuser
toute atténuation là où les circonstances condamnables de l'infraction rejettent totalement
dans l'ombre l'honorabilité - même admise - des mobiles, par exemple lorsque l'agression
vise des biens juridiques particulièrement dignes de protection et ne présentant aucun
rapport avec les mobiles de l'auteur. Ainsi, en cas de prise d'otage ou d'attentats à l'encontre
de victimes indéterminées. Le recourant critique cette jurisprudence, mais il ne fonde guère
son opinion et il faut reconnaître que son cas n'incite guère à un revirement. En effet, il
ressort des constatations de l'autorité cantonale, sur lesquelles l' art. 277bis al. 1 PPF interdit
de revenir, que le recourant a participé à un attentat contre une banque, à l'occasion duquel
une forte charge d'explosif a été mise à feu, causant des dégâts dont le montant (300'000 fr.)
suffit à exprimer le danger qui a été provoqué. L'explosion a eu lieu dans un immeuble dont
les étages supérieurs étaient habités et dont les caves étaient occupées, la nuit même, par des
personnes en train de travailler, dont l'une au moins a passé en sortant devant l'endroit où la
charge d'explosif avait été placée. Ces gens, de même que les passants possibles, ont couru
un risque mortel que le recourant et ses acolytes ont accepté pour le cas où il se réaliserait,
ainsi que l'ont expressément constaté les autorités cantonales. L'indignation éprouvée par le
recourant à l'égard de la condition des détenus en Espagne et du silence de la presse suisse,
même si elle était légitime, se trouve dès lors dans un rapport si ténu avec les biens
juridiques visés et surtout avec les tiers complètement innocents dont la vie et l'intégrité
corporelle ont été mises en danger, qu'elle est complètement reléguée à l'arrière-plan de
l'infraction. On ne saurait dès lors reprocher à l'autorité cantonale une violation du droit
fédéral parce qu'elle a considéré qu'il était superflu de décider si les premiers juges avaient
eu raison de refuser au recourant le bénéfice du mobile honorable, dès lors que la peine
pouvait être prononcée dans le cadre de l' art. 63 CP .

E. 3
Le recourant se plaint enfin de la violation de l' art. 63 CP en raison du fait que selon lui les
aspects psychologiques de l'espèce n'ont pas été suffisamment pris en considération. BGE
106 IV 338 S. 342 Ce reproche tombe à faux. Les autorités cantonales de 1re et 2e instance



n'ont au contraire nullement méconnu, voire sous-estimé, ces facteurs qu'elles ont
mentionnés et examinés d'une façon sérieuse. Qu'elles aient considéré ces circonstances
d'une manière moins favorable que ne l'aurait souhaité le recourant est une question
d'appréciation que le Tribunal fédéral ne revoit, s'agissant de la mesure de la peine, que si
l'autorité cantonale a excédé son pouvoir appréciateur en sortant du cadre légal de la
sanction, en se fondant sur des critères insoutenables ou en rendant un jugement
arbitrairement sévère ou clément ( ATF 95 IV 62 ). Tel n'est évidemment pas le cas. On
peut même ajouter qu'au vu des circonstances et de la rigueur de la répression prévue dans
le Code pénal en matière d'usage illicite d'explosifs, la peine prononcée n'apparaît
finalement comme raisonnable qu'à la lumière des mobiles qui ont poussé les auteurs. Le
pourvoi ne peut ainsi qu'être rejeté.
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